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Créer l’année en cours et les commissions1



En Automatique : 
A partir du 1er janvier de chaque année, à l’ouverture du logiciel, l’année se crée 
automatiquement et la commission est modifiable

En manuelle : 
Fichier => Période => « + » ou « modifier » 

Création automatique ou manuelle



Informations de la commission

Année électorale : 
Date de début : lendemain de la date de la dernière commission
Date de fin : date du second tour
Date de commission : doit se tenir entre le 24ème et le 21ème jour avant le 1er tour du scrutin

Année sans scrutin : Commission obligatoire 1 fois par an.
Date de début : lendemain de la date de la dernière commission
Date de fin : 31/12/N



Traiter une demande d’inscription2



> Electeurs > REU > Saisir une inscription

Inscription en mairie

Saisir les informations 
 Nom de famille
 Prénom 
 Date de naissance 
 Sexe
et lancer la recherche

Pour saisir une inscription papier en mairie, il faut d’abord interroger le REU pour savoir si 
l’électeur y est présent ou non.

Date limite d'inscription en mairie : Le 3 mai



Electeur non 
présent sur le 

REU

Electeur non 
présent sur le 

REU

Electeur présent 
sur le REU

Electeur présent 
sur le REU

- Sélectionner l’électeur proposé > OK
- Mettre à jour les informations si 

besoin. L'Etat Civil n'est pas 
modifiable.

- Ajouter les pièces justificatives
- Ajuster le statut selon la situation : 

dossier en attente d’information, 
dossier complet…

- Créer un nouvel électeur > OK
- Renseigner les informations (Etat civil, 

adresse de rattachement, 
informations de contact, type de liste, 
motif d’inscription…)

- Ajouter les pièces justificatives
- Ajuster le statut selon la situation : 

dossier en attente d’information, 
dossier complet…



Il faut créer une seconde fiche Electeur pour les Européens désirant voter aux élections 
municipales et aux élections européennes. L’INE reste unique.

Inscription sur une liste complémentaire

1 – Effectuer la recherche de l’électeur sur le REU comme précédemment 
>Electeurs > REU > Saisir une inscription

2- « Cet électeur est déjà présent dans la base communale, souhaitez-vous accéder 
à la fiche correspondante ? »  : Répondre NON

3- « Cet électeur est déjà présent dans la base communale, souhaitez-vous l’inscrire 
sur un autre type de liste ? » : Répondre OUI

4- Mettre à jour les informations, ajouter les justificatifs et ajuster le statut 

Pour chaque électeur inscrit sur plusieurs listes (dossier « clos »), toutes 
modifications portées sur une des fiches (adresse de rattachement, 
informations de contacts) est automatiquement reportée sur l’autre. 



> Electeurs > REU > Suivi des demandes

Inscription sur Internet 

1- Actualiser les demandes 
2- Vérifier les pièces jointes
3- Mettre à jour le statut du dossier et indiquer la décision du Maire
4- Notifier l’électeur après validation par l’INSEE

Dans la liste des demandes, le point rouge devient vert quand la 
notification Mairie vers Administré a été effectué.
Date limite d'inscription en ligne : Le 1er mai



> Electeurs > fiche électeur > Onglet Inscription en cours

Mettre à jour le statut du dossier électeur 

Dossier Dossier 
Instruit

• Vérification des éléments du dossier

Dossier   Dossier   
visé

• Présentation du dossier au maire pour décision
• Renseigner le type de décision : Accepté ou Refusé
(Délai de 5 jours maximum ou 2 jours pour les L30)

Dossier en Dossier en 
traitement

• Le dossier est soumis à l’INSEE

Dossier   Dossier   
clos

• Affectation d’un numéro électeur et de son INE > « Inscrit »

Notification

• Notifier l’administré par courrier ou par mail :
pictogramme « Envoi courriel » ou « documents fusion »

(Délai de 2 jours maximum)



Radier un électeur3



> Electeurs > fiche électeur  ou  Electeurs > REU > saisir une radiation

Etape 1 : Notifier à l’électeur l’intention de le radier par mail ou par courrier
Etape 2 : Radier l’électeur via le pictogramme Inscription/Radiation : sélectionner le motif de 
radiation puis valider. 
Souhaitez-vous finaliser la demande de radiation ? 
- Si Oui : Dossier visé et radiation transmise au REU
- Si Non : Le dossier reste ouvert pour ajouter des pièces justificatives et finaliser la 

radiation plus tard
Etape 3 : Notifier à l’électeur sa radiation de la liste électorale



Notification d’une intention ou décision de radiation

> Depuis le picto « Envoi courriel »

> Depuis le picto « Documents Fusion »

Délai de notification d’intention de radiation : 15 jours avant radiation
Délai de notification de radiation : 2 jours



Motif de radiation possible pour une commune

Lors d’un décès, vous n’avez pas de radiation a effectuer. 
L’INSEE mettra à jour automatiquement le REU.



Mise en concordance avec le REU et traiter les 
anomalies

4



- Traite uniquement les inscriptions et les radiations validées par 
l’INSEE (dossiers dont le statut est « Dossier clos »). 
- Ne traite pas les données de contact de l’électeur (adresse de contact, 
courriel et numéros de téléphones). 

> Electeurs > REU > Mise en concordance

La mise en concordance doit être réalisée :
- Les années sans scrutin : au minimum avant chaque publication annuelle des 
listes. 
- Les années avec scrutin(s) : avant chaque édition importante (cartes électorales, 
liste d’émargement, etc.).



Mettre en concordance



> Sur le tableau bord – Anomalies détectées en rouge



Les éditions5



Editions des cartes électorales

Etape 1 : Saisir les périodes
Etape 2 : Saisir le type de 
liste

Editions > Cartes électorales

Imprimer en test sur une page avant de faire en réel sur les cartes.
La signature de l'élu peut être insérer.



En Amont saisir les retours de cartes

Etape 1 : Saisir sur la fiche de l'électeur
Etape 2 : Saisie le motif

En global 
Electeurs > Saisie des retours de carte

En Individuel
Electeurs > Fiche électeur

Etape 1 : Saisie la date et le motif
Etape 2 : Cherche les électeurs



Edition de la liste des retours de cartes
Editions > liste des retours de 
cartes
Etape 1 : Saisir la période
Etape 2 : Saisie le type d'élection



Les livrables
Le circuit du livrable :

Attention au délai de 24h à 48h pour un livrable

Liste des livrables :

-Liste électorale arrêtée (générale,J-20,…)
-Tableau des mouvements J-5
-Liste d'émargement
-Tableau des procurations
-Liste des électeurs actifs
-Liste arrêtée en fin d'année (année sans 
scrutin)
...



En amont de la liste générale en année électorale

Scrutins > Gestion des scrutins

Etape 1 : Arrêter la liste à J-20
Etape 2 : Commander le livrable

Les scrutins sont créés par la préfecture on ne peut pas en créer via le 
logiciel



Edition de la liste générale

Etape 1 : répondre oui à la 
question
Etape 2 : Saisie le type d'élection 
/ édition



La liste générale année sans scrutin

Editions > Liste arrêtée en fin d'année

A faire chaque année sans scrutin lors de la commission



En amont du tableau des 5 jours en année électorale

> Scrutins > Gestion des scrutins

Etape 1 : Au plus tôt à J-6 du scrutin
Etape 2 : Commander le livrable

Les scrutins sont créés par la préfecture on ne peut pas en créer via le 
logiciel



En amont du la liste émargement en année électorale
Scrutins > Gestion des scrutins

Etape 1 : Jusqu’à la veille du scrutin
Etape 2 : Commander le livrable

Aucune limite de commande de cette liste.



Edition de la liste d'émargement

Etape 1 : Saisie le type 
d'élection
Etape 2 : Saisir les dates des 
tours

Aucune limite de commande de cette liste.
Un seul tour pour les élections européennes.



Les étapes de cette année7



Elections Européennes 2024

1er mai1er mai

• Date limite des 
inscriptions en 
ligne

3 mai3 mai

• Date limite des 
inscription en 
Mairie

Entre le 16 
mai et le 19 

mai

Entre le 16 
mai et le 19 

mai

• Commission de 
contrôle

Entre le 17 
mai et le 2 

juin

Entre le 17 
mai et le 2 

juin

• Arrêt de la liste 
électorale J-20

30 mai30 mai

• Date limite des 
inscriptions 
L30

3 juin3 juin

• Edition du 
tableau des 
mouvements

Idéalement 
7-9juin

Idéalement 
7-9juin

• Edition de la 
liste 
d’émargement

9 juin9 juin

• Jour du Scrutin



Merci de votre attention


